
Ouverture d’un régime de protection 
 

 

Initiative de la personne, d’un proche ou 
d’un établissement de santé

Évaluation médicale et psychosociale

Demande au tribunal ou démarches 
auprès d’un notaire

Avis à la famille ou aux proches de la 
personne à protéger

Interrogatoire de la personne à protéger

Assemblée de parents, alliés et amis

Présentation du dossier à la Cour

Jugement

Avis du jugement à la famille ou aux 
proches de la personne à protéger

Ouverture d’un régime de protection


